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ARRETE n° 355 PR du 9 mai 2017 portant nomination des membres de la commission accordant le bénéfice de la retraite anticipée pour travaux pénibles.

(JOPF du 16 mai 2017, n° 39, p. 6033)
Modifié par :

· Arrêté n° 942 PR du 20 juillet 2018 ; JOPF du 27 juillet 2018, n° 60, p. 14701

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 35-2014 APF/SG du 12 septembre 2014 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 87-11 AT du 29 janvier 1987 modifiée portant institution d’un régime de retraite des travailleurs salariés de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-6 AT du 3 février 1994 modifiée définissant le cadre de la couverture sociale généralisée applicable aux résidents du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 99-11 APF du 14 janvier 1999 organisant le contrôle et l’évaluation des régimes de protection sociale et des instances qui les gèrent ;

Vu les correspondances adressées par le ministre des solidarités et de la santé aux organisations professionnelles et syndicales appelées à siéger à la commission accordant le bénéfice de la retraite anticipée pour travaux pénibles ;

Vu les propositions de nomination des organisations professionnelles et syndicales appelées à siéger à la commission accordant le bénéfice de la retraite anticipée pour travaux pénibles reçues par le ministre des solidarités et de la santé,

Arrête :

Article 1er.— Sont nommés, pour deux années, membres de la commission accordant le bénéfice de la retraite anticipée pour travaux pénibles, les représentants des organisations syndicales des salariés et des organisations professionnelles des employeurs dont les noms suivent :

5 représentants des organisations professionnelles d’employeurs :

-
CGPME : Cyrille Dubois ;

-
FGC : Kathy Antoine ;

-
MEDEF-PF : Christian Contardo ;

-
SIPOF : Terahitiarii Peni ;

-
CSMGCTP : François Gabella.

5 représentants des organisations professionnelles de salariés :

-
(remplacé, Ar n° 942 PR du 20/07/2018, article 1er) « CSTP/FO : Moeava Helme ; »
-
CSIP : Cyril Le Gayic ;

-
A Tia I Mua : Gilles Helme ;

-
(remplacé, Ar n° 942 PR du 20/07/2018, article 1er) « O Oe To Oe Rima : Atonia Teriinohorai » ;

-
OTAHI : Marau Niuaiti.

Art. 2.— L’arrêté n° 320 PR du 27 mai 2015 portant nomination des membres de la commission accordant le bénéfice de la retraite anticipée pour travaux pénibles est abrogé.

Art. 3.— Les dispositions du présent arrêté rentreront en vigueur à compter du 27 mai 2017.

Art. 4.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 mai 2017.


Edouard FRITCH.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


